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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 

DOSSIER R-3640-2007
Politique de rabais
1. Référence :
Pièce C-4.2- EBMI, page 4.
Préambule : 
« L’habileté de soumettre des offres dans un contexte compétitif pour l’obtention de droits d’usage valides durant une période déterminée jumelé à l’option de pouvoir combiner de tels droits horaires pour une période plus longue, devraient, à notre avis, créer les incitatifs appropriés pour attirer de nouveaux utilisateurs du réseau et augmenter de façon générale le niveau d’utilisation du réseau.»
Demandes :
1.1 Veuillez identifier les réseaux de transport en Amérique du Nord qui commercialisent un produit similaire à  celui que EBMI propose.
1.2 En considérant un cas où l’encan porterait sur des droits horaires, veuillez élaborer sur les modalités de conversion en service de plus longue durée.
1.3 Implicitement, cette proposition porte sur toutes les heures de l’année; une variante qui ne porterait que sur les heures hors pointe demeurerait-elle intéressante ?
Tarifs et conditions
2. Référence :
Pièce C-4.2- EBMI, pages 13 à 16.

Préambule : 
L’intervenant demande de préciser ou de modifier le libellé de l’Annexe 4 des Tarifs et conditions (Service de compensation d’écart de réception). Il est d’avis que le service devrait s’appliquer même quand l’écart de réception est le résultat d’une intervention du Transporteur pour des raisons de fiabilité ou d’urgence.
Demande :
2.1 Dans une situation comme celle décrite en référence, veuillez préciser dans quel délai le Transporteur avise le client du service de transport de réduire sa livraison.
